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ARTICLE 4 QUATER

À l’alinéa 4, après la première occurrence du mot : 

« mineur »,

insérer les mots  : 

« tels que définis aux articles 222-29-1, 222-29-2, 227-25 ou 227-27 du code pénal ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel

Il s'agit de préciser les articles du code pénal visés par les nouvelles dispositions du code de 
procédure pénale concernant la prescription des agressions et abus sexuels sur mineur.


